
Compte-rendu du Conseil Municipal du vendredi 21 octobre 2016 

 

Convocation du 17 octobre 2016 

 

Présents : Jean-Paul GARRIGUE, Charles FARGE, Serge DESCAT, Christelle LACHAUD, José RIBEIRO, 

Dominique CHANSARD, Jacques LARNAUDIE-JOLY, Samantha KEULEN 

Excusés : Fanny CORNUT, Marc PORTIL 

Secrétaire de séance : Christelle LACHAUD 

 

Ouverture de séance à 20H40. 

M. GARRIGUE informe les membres du conseil municipal, du départ du logement communal de M. et 
Mme BOTTE au 31 octobre 2016.  
M. le Maire présente au conseil la demande de location formulée par Mme NICOT Florence et propose 
de louer le logement à compter du 1er novembre 2016 pour un loyer mensuel de 425.83 €. Une caution 
d’un mois de loyer sera demandée. 
Adopté à l’unanimité. 
 
M. le maire donne lecture au conseil municipal du projet de statuts pour le futur syndicat issu de la 
fusion du SIAEP de Saint Laurent sur Manoire et du SIAEP Auvézère-Manoire. Il explique qu’il y a un 
désaccord quant aux choix du nom du futur syndicat. Le SIAEP Auvézère-Manoire souhaite par souci 
de simplicité et d’équité pour toutes les communes du syndicat, conserver son nom, les ressources des 
syndicats se situant le long des bassins d’alimentation « l’Auvézère » et « Le Manoire ». Quant au SIAEP 
de Saint Laurent sur Manoire, celui-ci ne souhaite pas que son nom disparaisse avec la fusion et 
souhaite que le nouveau syndicat s’appelle le SIAEP de Saint Laurent sur Manoire. 
Après délibération, les membres du conseil municipal adoptent à l’unanimité le nom du SIAEP de Saint 
Laurent-Auvézère-Manoire pour le futur syndicat issu de la fusion des deux SIAEP ainsi que l’ensemble 
des statuts proposés pour le nouveau syndicat. 
 
 
La séance est levée à 21 H 30. 


